
Novembre 2023 

Langevinette 

Date de tomb®e pour la parution de 

d®cembre 2023 : 

8 d®cembre 2023 ¨ 16 heures 



LE MOT DU MAIRE 

Lors de la derni¯re s®ance ordinaire du conseil tenue au moins quatre semaines avant la s®ance o½ le budget 2024 doit 

°tre adopt®, le directeur g®n®ral de la municipalit® doit pr®senter deux ®tats comparatifs qui font une synth¯se de la si-

tuation financi¯re. 

Lors de cette s®ance ordinaire tenue le 2 novembre, il a donc remis un ®tat comparatif qui pr®sente les revenus et d®-

penses de lôexercice financier au 30 septembre 2023 avec ceux de lôexercice financier au 30 septembre 2022. 

Il a ®galement remis un ®tat qui compare les revenus et les d®penses dont la r®alisation est pr®vue pour lôexercice finan-

cier 2023 avec ceux pr®vus au budget 2023. 

ê partir de ce dernier ®tat comparatif, nous estimons pr®sentement que lôexercice financier 2023 devrait se terminer 

avec un l®ger surplus dôenviron 9 000$.  

Il serait bon de noter que le budget 2023 pr®voyait un budget ®quilibr® de 2 691 044$. 

La s®ance du conseil au cours de laquelle le budget 2024 et le programme triennal dôimmobilisations 2024-2025-2026 

seront adopt®s aura lieu le 18 d®cembre 2023 ¨ 21h00. 

Dans le cadre du Gala reconnaissance des Etchemins 2023 qui sôest tenu le 9 novembre, je tiens ¨ f®liciter tout dôabord 

le Club de boxe M.A.A et son gala de boxe qui ont remport® le prix ç Coup de cîur è du jury.  

Il serait bon de souligner que le Club de boxe M.A.A ainsi que le March® de No±l de Sainte-Justine ®taient ®galement 

finalistes dans la cat®gorie ç £v®nement ¨ succ¯s è. 

Pour sa part, Les Entreprises AKT se sont distingu®es en remportant le prix ç Petite entreprise inspirante è. 

Je tiens ®galement ¨ f®liciter madame Martine Bisson qui ®tait finaliste dans la cat®gorie ç B®n®vole de lôann®e è pour 

son implication au sein de lô£cole Inspiration Danse de Sainte-Justine.  

F®licitations ¨ toutes les personnes impliqu®es au sein de ces organismes de notre municipalit® qui nous ont si digne-

ment repr®sent®es lors de ce Gala ainsi quô̈ tous les nomin®s et r®cipiendaires des municipalit®s de la MRC des Et-

chemins. Votre implication contribue d®finitivement au rayonnement de notre MRC et de nos communaut®s locales. 

Vous avez s¾rement remarqu® que la nouvelle signalisation r®duisant la limite de vitesse ¨ 40 km/h est install®e depuis 

quelque temps sur les chemins publics situ®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain ¨ lôexception, bien entendu, des chemins 

publics situ®s dans les zones scolaires o½ la limite est de 30 km/h. 

Il serait bon de rappeler que cette nouvelle r¯glementation a ®t® adopt®e par le conseil municipal suite ¨ plusieurs de-

mandes visant ¨ r®duire la limite de vitesse sur certaines rues du village. 

Comme il devenait difficile pour nous de modifier la limite de vitesse seulement pour certaines rues et quôil devenait ®vi-

dent que les demandes en ce sens allaient se multiplier suite ¨ ces changements, le conseil municipal a donc d®cid® 

dôharmoniser la limite de vitesse ¨ 40 km/h sur tous les chemins publics situ®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. 

En proc®dant de cette fa­on, les membres du conseil esp¯rent que les automobilistes respecteront cette nouvelle limite 

de vitesse et ce, dans le but dôassurer un meilleur sentiment de s®curit® aux citoyens de Sainte-Justine. 

Une fois de plus, nous comptons fortement sur la collaboration de chacun de vous dans ce dossier. 

Sinc¯res salutations! 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 549 712,73 $ 

- Le conseil municipal accepte les pr®visions budg®taires de la R®gie des incendies 

du secteur est des Etchemins pour lôexercice financier se terminant le 31 d®cembre 

2024. 

- Le conseil nomme Monsieur Jean-Guy Labb® ¨ titre de repr®sentant de la municipa-

lit® au sein de la R®gie des incendies du secteur est des Etchemins. 

- Le conseil adopte le R¯glement dôemprunt no 224-23 visant ¨ autoriser le prolonge-

ment du r®seau dôaqueduc et de voirie sur la rue Rotobec en direction sud et ¨ pro-

c®der ¨ un emprunt de 200 000$ pour en acquitter le co¾t. 

- Le conseil accepte de vendre ¨ Claudia Boilard et Michel Audet le lot 6 586 087 dans 

le Parc industriel. 

- Le conseil accepte la recommandation du comit® consultatif dôurbanisme ¨ lôeffet 

dôaccepter les demandes de d®rogation mineure d®pos®es par Gestions immobi-

li¯res B.C. et Gestion KRB. 

- Suite ¨ lôouverture des soumissions pour la vente dôune chargeuse sur roues, le con-

seil accepte lôoffre de Gestion C3 Corriveau inc pour la somme de 38 269,19 $ plus 

taxes. 

- Le conseil est inform® des dossiers en cours ¨ lôîuvre des loisirs de Ste-Justine 

- Le conseil accepte lôoffre de services pr®par® par Domely pour lôinstallation dôun ap-

pareil intelligent permettant de surveiller la hauteur et la densit® de la neige sur le toit 

du Centre sportif Claude-B®dard. 

- Le conseil accepte lôoffre de services professionnels en architecture d®pos®e par 

Fran­ois Gagnon visant ¨ fournir les documents techniques n®cessaires en vue de la 

demande de subvention PAFIRSPA pour le Centre sportif Claude-B®dard. 

- Suite ¨ la d®mission de Mario Chiasson, le processus ®lectoral visant ¨ combler son 

poste sera lanc® le 12 janvier 2024 et les d®clarations de candidatures seront re­ues 

jusquôau 26 janvier ¨ 16h30. Si n®cessaire, le jour du scrutin se tiendra le 25 f®vrier 

et le vote par anticipation aura lieu le 18 f®vrier 2024. 

- Lôadoption du budget 2024 aura lieu le 18 d®cembre 2023 ¨ 21h et le document de 

travail du budget 2024 sera remis aux membres du conseil lors du d®p¹t de lôavis pu-

blic. 

- Le conseil retient les services de madame Lyne Nadeau pour combler le poste de 

concierge au Centre civique. 

- Le conseil accepte dôadh®rer au service de transport adapt® offert par Transport 

Autonomie Beauce-Etchemin pour lôann®e 2024. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 500$ ¨ lôorganise Nouvel Essor pour lôen-

semble des services offerts ¨ la population de Sainte-Justine et ce, pour lôann®e fi-

nanci¯re 2024. 



CERCLE DE FERMIĈRES SAINTE-JUSTINE 
Simultan®ment au March® de No±l, vous °tes invit®s(es) ¨ participer au : 

SALON DES ARTISANS EN FąTE 

Et au 

MARCH£ AUX PUCES OLO 

 

DATE:  25 et 26 Novembre 2023 

Heure :  10h ¨ 16h 

Lieu : Centre civique de Sainte-Justine 

  250 rue principale 

 

ê LA SALLE GATIEN-LAPOINTE, les artisans et artisanes seront 

sur place pour vous offrir leur r®alisations. 

ê LA SALLE CLAUDIA-GAGN£ ( au sous-sol), notre march® aux puces d®bordera dôobjets pour 

toute la famille. 

BIENVENUE ê TOUTES ET ê TOUS ! 

** RESTAURATION SUR PLACE** 

Nous avons remarqu® r®cemment que plusieurs propri®taires de terrain ont install® des balises directement en bordure 

du pavage de la rue. 

 

Jôaimerais vous rappeler que côest lors de la s®ance ordinaire du 4 d®cembre 2014 que le conseil municipal a fix® les 

normes pour lôinstallation des balises en hiver le long des rues de la municipalit® et celles-ci sont toujours en vigueur. 

Ces normes sont de 4 pieds le long du pavage pour le c¹t® de la rue o½ il n'y a pas de pavage en surlargeur et directe-

ment en bordure du pavage, pour le c¹t® de la rue o½ il y a du pavage en surlargeur (Ex : rue B®dard).   

 

Nous vous invitons donc ¨ installer des balises le long de votre terrain aux distances prescrites par le conseil municipal.    

De plus, si vous pr®voyez installer une toile au sol, nous vous recommandons de respecter les m°mes normes que 

pour les balises.  Nous vous demandons ®galement de porter une attention sp®ciale afin de ne pas fixer cette toile 

avec des blocs de b®ton ou de la brique ¨ une distance moindre que la norme pr®vue ¨ cet effet.  Nous voulons ainsi 

®viter que ces blocs ou ces briques soient propuls®s et broy®s par la souffleuse ¨ neige lors des travaux de d®neige-

ment. 

 

Par ailleurs, il serait bon de rappeler quôen vertu du Code de la s®curit® routi¯re, il est interdit de jeter, d®poser ou 

abandonner des objets ou mati¯res quelconques sur un chemin public.  Cette interdiction pr®vaut ®galement pour la 

neige.  La collaboration des citoyens et de leur entrepreneur en d®neigement est donc souhait®e dans ce dossier.  

Veuillez prendre note que cette disposition du Code de la s®curit® routi¯re est applicable par la S¾ret® du Qu®bec. 

 

Afin de pouvoir vous offrir un service contre les incendies des plus efficaces, nous vous demandons de ne pas ennei-

ger les bornes dôincendie lors du d®neigement de votre entr®e de fa­on ¨ ce que lôacc¯s y soit rapide en cas dôurgence. 

ê lôaube de la prochaine saison hivernale, sachez que nous comptons sur la collaboration de tous afin que nous 

soyons en mesure de passer un hiver des plus agr®ables. 

 

Directives hivernales 





 

LA FADOQ DE SAINTE-JUSTINE 

La Fadoq vous invite ¨ venir jouer aux cartes 

¨ tous les jeudis pm ¨ 13 heures. Lôactivit® a 

lieu dans la salle Gatien-Lapointe du centre 

civique. 

Pour plus dôinformations :  

Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

La FADOQ se Sainte-Justine vous invite ¨ un d´ner de famille 

 

Comme chez-nos grands-parents, un repas traditionnel chaud 

Ce d´ner aura lieu le  dimanche 7 janvier 2024 ¨ 12 heures au centre civique. 

Un d´ner rempli dôamour, de plaisir et de cadeaux pour vous g©ter. 

 

Le nombre dôinvit®s se limitera ¨ 100 personnes, donc faites vite pour r®server votre place 

Voici les d®tails : 

Membres Fadoq Ste-Justine  10$ 

Membres Fadoq R®gional   15$ 

Non membre     25 $ 

 

Vous pourrez vous procurer les billets aupr¯s des membres de notre conseil dôadministration : 

 

Aliette B®dard   418-383-3167 

Claude Duchaine  418-383-3077 

Laurence Racine  418-383-3995 

Manon Chabot   581-372-3885 

Lucie Bourdon   Bourdon_lucie@hotmail.com 

Pierre Tanguay  418-383-3470 ou 581-372-1848 













Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

T®l®phone : 418-383-5397 

T®l®copieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures dôouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 ¨ 12h30 

13h00 ¨ 16h30 

Vendredi  

9h00 ¨ 13h00 

{ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Υ ²²²Φ{¢9W¦{¢Lb9Φb9¢ 

пму-снр-фтуу 

Lô£co-centre de la Municipalit® de  

Sainte-Justine est ouvert pour les  

r®sidents, ¨ tous les samedis de  

8h ¨ 13h et ce jusquôau   

25 novembre 2023 

 **limite dôune remorque 3
m
cubes/par  

semaine** 


